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STATIONS D'EPURATION SIMOP 
GAMME BIOXYMOP MAX

51 à 980 Équivalent-Habitant (EH)

Décanteur primaire/ Bassin d'aération / Clarificateur

Nous vous remercions de votre confiance et souhaitons que votre micro-station SIMOP vous donne
entière satisfaction.
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1 Informations générales

1.1) Présentation synthétique du concept épuratoire :

La micro-station de Simop est conçue selon le procédé MBBR (« Moving Bed Biofilm Reactor »)
également  appelé  culture  fixée  sur  lit  fluidisé.  Chaque  Bioxymop-Max  est  composée  de  3
compartiments (décanteur primaire, bassin d'aération et clarificateur), répartis dans 1 ou plusieurs
cuves selon les modèles.

Le but de ce procédé est d'éliminer la pollution organique grâce à l'action de bactéries. Les micro-
organismes utilisent  la pollution organique comme source d'énergie  pour  assurer  la croissance
bactérienne.  Ce  développement  se  traduit  par  la  formation  de  boue  organique  facilement
décantable. L'eau clarifiée est alors traitée, la pollution ayant été captée par la boue.

Les eaux usées domestiques sont conduites dans le compartiment n°1 pour subir une décantation
des particules solides et une flottation des graisses et particules légères. L'effluent prétraité arrive
dans le compartiment n°2 : le bassin d'aération. Il y subit une aération forcée ; de l'air est diffusé
sous forme de fines bulles dans l'effluent par des diffuseurs à membrane EPDM sous l'action d'un
compresseur d'air. Les bactéries épuratrices se développent librement dans l'effluent.

Après l'étape d'aération,  l'effluent transite dans  le  compartiment n°3 :  le clarificateur où il  est
décanté avant d'être rejeté vers l'exutoire. Le compartiment de clarification est muni de 2 pompes
de  recirculation  et  d'extraction  qui  permettent  respectivement  de  maintenir  un  taux  de  boue
constant dans le bassin d’aération et d'évacuer les boues excédentaires vers le décanteur primaire
ou elles seront stockées.
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1.2) Référence aux normes utilisées dans la construction pour
les matériaux et matériels

Les modèles de la gamme «BIOXYMOP6346» sont conformes aux réglementations et normes  
suivantes :
• Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux installations d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 1,2 kg DBO5/ jour.
• Arrêtés du 24/08/2017 et du 31/07/2020 modifiant l’arrêté du 21/07/2015.
• NF P 16-006 relative à la conception de la filière assainissement généralement jusqu‘à une 
centaine d‘équivalent habitants, même si cette norme n‘est pas limitative.
• NF EN 12566-1 qui spécifie les exigences des fosses septiques préfabriquées et des 

équipements auxiliaires,
• NF EN 12566-2 qui spécifie le système d‘infiltration dans le sol,
• NF EN 12566-3+A2 Partie 3 : stations d'épuration des eaux usées domestiques

prêtes à l'emploi et/ou assemblées sur site
• NF DTU 64.1, pour ce qui concerne le système de ventilation,
• NF C 15-100 pour les installations électriques,
• NF P 98-331 et NF P 98-332 pour les travaux de terrassements.

1.3) Base de dimensionnement

Les modèles de stations de la gamme «BIOXYMOP6346 » prennent comme base de 
dimensionnement la définition de l’équivalent-Habitant suivante :
• Charge hydraulique : 150 l/j/EH
• Charge organique : 60 g DBO5/j/EH.

Le décanteur primaire est dimensionné pour respecter :
• Volume, Vs = 200 l/EH
• Vitesse ascensionnelle, Va inférieure ou égale à 0,4m/h

Le bassin d’aération est dimensionné pour respecter :
• Charge massique, 0,082 kg DBO5 /kg MVS/j < Cm< 0,084 kg DBO5 /kg MVS/j
• Charge volumique, Cv = 0,29 kg DBO5 / m3

Le clarificateur est dimensionné pour respecter :
• Vitesse ascensionnelle, Va = 0,6 m/h
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1.4) Performances garanties

Simop garantit les performances minimum imposées par l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, après 
une période de démarrage de la micro-station de l'ordre de 1 mois.

Paramètres Performances
obtenues *

Seuils réglementaires
garantis

par SIMOP

Concentration
rédhibitoire. 

Moyennes journalières 
DBO5 Inférieur à 35 mg/l 35 mg/l ou 60 % en

rendement
70 mg/l

MES Inférieur à 35 mg/l 50 % en rendement 400 mg/l
DCO Inférieur à 125 mg/l 200 mg/l ou 60 % en

rendement
85 mg/l

• Ces  performances  sont  obtenues  dans  les  conditions  normales  d'utilisation,  d'entretien  et  de  maintenance
conformément  aux  prescriptions  de ce  guide d'utilisation.  Et  dans  le  cas  d'un effluent  biodégradable  et  dont  les
concentrations sont standards pour un effluent domestique.

1.5) Composition de la filière de traitement

1.5.1 Le poste de relevage (optionnel)

Dans le cas où l'arrivée des eaux dans la station ne peut pas se faire gravitairement, Simop peut  
proposer une gamme complète de postes de relevage en Polyéthylène (PE) ou Polyester chargé en 
fibres de verre (PRV). Ces postes peuvent être équipés de une ou plusieurs pompes commandées 
par poire de niveau, de panier dégrilleur et de chambre à vannes.

1.5.2 Le dégrilleur (optionnel)

Il permet de protéger les ouvrages aval contre l'arrivée de déchets solides pouvant endommager
ou colmater les canalisations et les équipements électromécaniques.
Simop dispose d'une gamme de dégrilleurs automatiques.
Les dégrilleurs automatiques sont de type verticaux inclinés avec un châssis métallique en INOX
304L prêt à poser dans un canal. L’effluent traverse une grille qui retient les solides. Les refus de
dégrillage sont ensuite évacués automatiquement par unepelle automatique, et sont déposés dans
un container.

1.5.3 Prétraitement – Décanteur Primaire

Les  gammes  de  station  BIOXYMOP6346  sont  équipées  de  décanteur  primaire.  La  décantation
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primaire consiste en une séparation des éléments liquides et des éléments solides sous l'effet de la
gravité. Ce procédé permet de retenir les particules légères et les graisses et d’abattre environ 50%
des MES et 25% de la DBO5 et DCO. Les matières solides se déposent au fond de l’ouvrage appelé
décanteur primaire pour former les boues primaires. Les boues secondaires issues du traitement
biologique sont également renvoyées automatiquement et stockées dans cet ouvrage.

1.5.4 Le Bassin d'Aération

La  pollution  restante  dans  les  eaux  usées  essentiellement  sous  forme  de  matière  organique
dissoute est mise en contact avec la biomasse épuratrice du bassin d’aération. La dégradation de la
pollution se réalise alors par voie aérobie (en présence d'oxygène). Les bactéries vont se servir de la
matière organique comme source de carbone nécessaire à leur développement.
Il  est  nécessaire  de  maintenir  une  concentration  suffisante  de  biomasse  dans  le  réacteur  et
d'apporter suffisamment d'oxygène afin de maintenir une bonne qualité de traitement.
L'oxygène  nécessaire  au  métabolisme est  apporté  par  des  disques  diffuseurs  d'air  fines  bulles
alimentés par un compresseur à membrane, contrôlé par une horloge programmable.

1.5.5 Le clarificateur

Le clarificateur est un ouvrage qui permet la séparation physique des boues de l'eau interstitielle.
L'eau clarifiée est directement rejetée vers l'exutoire tandis que les boues décantent dans le fond
de la cuve.
Le clarificateur comprend deux pompes. Une pompe de recirculation qui renvoie une partie des
boues vers le bassin d’aération afin de maintenir une concentration constante de biomasse dans le
réacteur et une pompe d'extraction qui permet d'évacuer les boues produites en excès vers le
décanteur primaire.

1.5.6 Le canal de comptage (optionnel)

Afin de permettre la mesure du débit ayant transité dans la station, la gamme pourra être équipée 
d'un débitmètre en sortie. Le débitmètre proposé est un canal de comptage de type venturi 
permettant la mise en place de sonde ultrason pour la mesure de la hauteur d'eau et et d’un 
enregistreur pour le débit.

1.5.7 Unité de traitement du phosphore (optionnel)

L'eutrophisation  des  lacs  et  rivières  est  un  problème  majeur  lié  à  l'activité  humaine.
L'eutrophisation  est  un  enrichissement  en  nutriments  (azote  et  phosphore),  entraînant  un
développement excessif des algues aboutissant à la dégradation de la qualité des rivières. Dans le
but  de  limiter  ce  développement  dans  les  zones  sensibles  les  rendements  épuratoires  sur  le
phosphore sont important. Simop propose en option unité de traitement physico-chimique. Le but
est d'éliminer les phosphates par précipitation en ajoutant du chlorure ferriques FeCl3.
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2 Dimensionnement

2.1) Détermination et choix filières

2.1.1 Microstation monobloc (51 à 250 EH)  
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L'ensemble du système de traitement est composé d'une seule cuve.
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2.1.2 Microstation avec 2 cuves en série (131 à 490 EH)

La filière de traitement est composée de 2 cuves dépendantes : 1 cuve de décantation primaire 
(DP3/6321/35 à 107) et une seconde cuve composée d'un bassin d'aération avec clarificateur 
( BACLA6346/160 à 490).

Caractéristiques dimensionnelles des décanteurs primaires DP3/6321/35 à 107
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Caractéristiques dimensionnelles des BACLA6346/160 à 490
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2.1.3 BIOXYMOP MAX avec 2 filières monobloc en parallèle (400 et 
500 EH)

L'effluent entrant devra être réparti de façon uniforme vers les 2 cuves, via un poste de relevage 
par exemple ou un répartiteur en cas d’écoulement gravitaire.

Les caractéristiques dimensionnelles des cuves monobloc sont disponibles en pages précédentes.

2.1.4 BIOXYMOP MAX avec 2 filières parallèles de 2 cuves en série (320
à 980 EH)

Les caractéristiques dimensionnelles des cuves monobloc sont disponibles en pages précédentes.
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2.2) Données de base pour les filières en diamètre 2300 mm

2.2.1 Définition de l'équivalent habitant (EH)

L'EH est une unité de mesure permettant d'évaluer la capacité d'une station d'épuration. Cette
unité de mesure se base sur la quantité de pollution émise par personne et par jour.
La directive européenne du 21 mai 1991 définit l'équivalent-habitant comme la charge organique
biodégradable ayant une demande biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes
d'oxygène par jour.
Par extension les autres paramètres de la pollution des eaux usées peuvent être utilisés pour le
définir.
Les stations d'épuration de la gamme sont dimensionnées par rapport à une charge de pollution
entrante traduite en EH. Le tableau ci-dessous définit les ratios utilisés pour chaque paramètre :

2.2.2 Charges organique et hydraulique

2.2.3 Flux de pollution et concentration des eaux brutes

2.2.4 Données Hydrauliques des eaux brutes
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2.2.5 Niveaux de rejet visés (eaux traitées)

2.2.6 Agencement

2.3) Décanteur primaire (DP) en diamètre 2300 mm

2.3.1 Base de dimensionnement

Afin d'avoir des volumes de stockage suffisamment importants pour limiter les vidanges et une 
bonne décantation des matières solides, le décanteur primaire est dimensionné pour respecter :
• Volume, Vs = 200 l/EH
• Vitesse ascensionnelle, Va < 0,4 m/h

2.3.2 Performances et rejet en sortie de DP

17



2.4) Bassin d’aération (BA) en diamètre 2300 mm

2.4.1 Base de dimensionnement

Afin de traiter de manière optimale la charge organique ainsi que la charge azotée, la station a été 
dimensionnée pour respecter :
• Charge massique, 0,082 kg DBO5 /kg MVS/j < Cm < 0,084 kg DBO5 /kg MVS/j
• Charge volumique, Cv = 0,29 kg DBO5 / m³

2.4.2 Nitrification

C'est  le processus de transformation de l'azote Kjeldahl  (  azote  organique + azote ammoniacal
NH4 

+) en azote oxydé (nitrate : NO3 - ) qui a lieu dans le bassin d’aération en présence d'oxygène et
de bactéries nitrifiantes.
Azote à nitrifier = NTKentrée – Nassimilé – NTKrejet

Il  est  communément admis  que l'azote  assimilé  par  les  bactéries  lors  de  la  dégradation  de la
pollution organique est de 5 % de la DBO5 entrante.

2.4.3 Dénitrification

C'est  le  processus  de  transformation  des  nitrates  en  diazote  gazeux  qui  a  lieu  dans  le  bassin
d’aération en absence d'oxygène. En absence d'oxygène libre, les bactéries dénitrifiantes utilisent
la forme oxydée de l'azote comme source d'oxygène conduisant à la réduction des nitrates en
diazote.
L'origine des nitrates dans l'eau provient de la réaction de nitrification.
Azote à dénitrifier = NTK à Nitrifier -N03rejet
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2.4.4 Besoin en oxygène

Le besoin en oxygène est définit par la formule suivante :
QO2 /j = a'Le + b'Sv + C' N – C'' c dN
Où

a' : Oxygène nécessaire pour oxyder 1kgDBO5 
Le : DBO5 à dégrader (le rendement est négligé)
b' : Oxygène nécessaire au métabolisme endogène de 1kg MVS 
Sv : Masse de MVS dans le réacteur biologique
N : Azote à Nitrifer
C' : Taux de conversion de l'azote amoniacal en azote nitrique 
C'' : Taux de conversion de l'azote nitrique en azote gazeux
c : Rendement de restitutions d'O2 lors de la dénitrification 
dN : Azote à dénitrifier

Afin de permettre la dénitrification, il convient de syncoper l’aération de la manière suivante : 14h/j
d’aération et 10 heures d’arrêt. Les temps de fonctionnement sont modulables et permettent au
procédé de faire face à des variations de flux de pollutions ponctuelles.

2.4.5 Débit d'air horaire en aération fines bulles

Le débit d'air par insufflations fines bulles est donné par la formule suivante :
Qair =AH / (Rdt * CTG * Masse O2 * He * 0,001)
où :
AH : le débit d'oxygène par heure
Rdt : le rendement en eau claire par mètre d'eau d'immersion des diffuseurs fines bulles. 
CGT : le coefficient global de transfert d'oxygène en fines bulles
He : la hauteur d'eau au-dessus des diffuseurs
Masse d'O2 : masse d'oxygène présente dans l'air dans les conditions normale.

2.3.6 Choix du compresseur

Le choix des compresseurs a été fait afin de respecter le débit d'air horaire théorique.
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2.4.6 Choix des diffuseurs fines bulles

Les diffuseurs choisis sont des disques diffuseurs en EPDM diamètre 34 cm, ils ont une plage de
fonctionnement comprise de 6,6 à 15,8 m3/h.

2.5) Clarificateur en diamètre 2300 mm

2.5.1 Base de dimensionnement

Le clarificateur est dimensionné pour respecter :
• Vitesse ascensionnelle, Va = 0,6 m/h calculé sur le débit de pointe

2.6) Boues biologiques en diamètre 2300 mm

2.6.1 Production de boues (PB)

Il existe plusieurs modèles prédictifs permettant de déterminer la production de boues biologiques.
Le modèle retenu est le modèle CIRSEE AGHTM. La production de boues biologiques est donnée
par la formule :
Production Boues = Smin + Sdur + (0,83 + 0,2 log Cm)*DBO5 elim + k'N - Seff
Où :
Smin = Partie minérale des MES, 30 % des MES
Sdur = Partie non biodégradable des MVS , 30 % des MVS(70 % des MES) 
Cm = charge massique
DBO5elim = quantité de DBO éliminée assimilable à la DBO entrante.
K' = coefficient de production de bactéries nitrifiantes par kg d'azote nitrifié 
seff = fuite de MES en sortie
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2.6.2 Recirculation des boues (R)

La recirculation des boues permet de maintenir constant le taux de boues dans le bassin d'aération.
Le taux de recirculation est défini par R = Sa *100 / (Sr-Sa)
où

Sa = Concentration MES dans le bassin d’aération 
Sr = Concentration en MES des boues recirculées

2.6.3 Extraction des boues

Les boues produites en excès sont renvoyées en tête du décanteur primaire
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2.7) Données de base pour les filières en diamètre 3000 mm

2.7.1 Définition de l'équivalent habitant (EH)

L'EH est une unité de mesure permettant d'évaluer la capacité d'une station d'épuration. Cette
unité de mesure se base sur la quantité de pollution émise par personne et par jour.
La directive européenne du 21 mai 1991 définit l'équivalent-habitant comme la charge organique
biodégradable ayant une demande biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes
d'oxygène par jour.
Par extension les autres paramètres de la pollution des eaux usées peuvent être utilisés pour le
définir.
Les stations d'épuration de la gamme sont dimensionnées par rapport à une charge de pollution
entrante traduite en EH. Le tableau ci-dessous définit les ratios utilisés pour chaque paramètre :

2.7.2 Charges organique et hydraulique

2.7.3 Flux de pollution et concentration des eaux brutes

2.7.4 Données Hydrauliques des eaux brutes
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2.7.5 Niveaux de rejet visés (eaux traitées)

2.7.6 Agencement

2.8) Décanteur primaire (DP) en diamètre 3000 mm

2.8.1 Base de dimensionnement

Afin d'avoir des volumes de stockage suffisamment importants pour limiter les vidanges et une 
bonne décantation des matières solides, le décanteur primaire est dimensionné pour respecter :
• Volume, Vs = 200 l/EH
• Vitesse ascensionnelle, Va < 0,4 m/h

2.8.2 Performances et rejet en sortie de DP
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2.9) Bassin d’aération (BA) en diamètre 3000 mm

2.9.1 Base de dimensionnement

Afin de traiter de manière optimale la charge organique ainsi que la charge azotée, la station a été 
dimensionnée pour respecter :
• Charge massique, 0,082 kg DBO5 /kg MVS/j < Cm < 0,084 kg DBO5 /kg MVS/j
• Charge volumique, Cv = 0,29 kg DBO5 / m³

2.9.2 Nitrification

C'est  le processus de transformation de l'azote Kjeldahl  (  azote  organique + azote ammoniacal
NH4 

+) en azote oxydé (nitrate : NO3 - ) qui a lieu dans le bassin d’aération en présence d'oxygène et
de bactéries nitrifiantes.
Azote à nitrifier = NTKentrée – Nassimilé – NTKrejet

Il  est  communément admis  que l'azote  assimilé  par  les  bactéries  lors  de  la  dégradation  de la
pollution organique est de 5 % de la DBO5 entrante.

2.9.3 Dénitrification

C'est  le  processus  de  transformation  des  nitrates  en  diazote  gazeux  qui  a  lieu  dans  le  bassin
d’aération en absence d'oxygène. En absence d'oxygène libre, les bactéries dénitrifiantes utilisent
la forme oxydée de l'azote comme source d'oxygène conduisant à la réduction des nitrates en
diazote.
L'origine des nitrates dans l'eau provient de la réaction de nitrification.
Azote à dénitrifier = NTK à Nitrifier -N03rejet
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2.9.4 Besoin en oxygène

Le besoin en oxygène est définit par la formule suivante :
QO2 /j = a'Le + b'Sv + C' N – C'' c dN
Où

a' : Oxygène nécessaire pour oxyder 1kgDBO5 
Le : DBO5 à dégrader (le rendement est négligé)
b' : Oxygène nécessaire au métabolisme endogène de 1kg MVS 
Sv : Masse de MVS dans le réacteur biologique
N : Azote à Nitrifer
C' : Taux de conversion de l'azote amoniacal en azote nitrique 
C'' : Taux de conversion de l'azote nitrique en azote gazeux
c : Rendement de restitutions d'O2 lors de la dénitrification 
dN : Azote à dénitrifier

Afin de permettre la dénitrification, il convient de syncoper l’aération de la manière suivante : 14h/j
d’aération et 10 heures d’arrêt. Les temps de fonctionnement sont modulables et permettent au
procédé de faire face à des variations de flux de pollutions ponctuelles.

2.9.5 Débit d'air horaire en aération fines bulles

Le débit d'air par insufflations fines bulles est donné par la formule suivante :
Qair =AH / (Rdt * CTG * Masse O2 * He * 0,001)
où :
AH : le débit d'oxygène par heure
Rdt : le rendement en eau claire par mètre d'eau d'immersion des diffuseurs fines bulles. 
CGT : le coefficient global de transfert d'oxygène en fines bulles
He : la hauteur d'eau au-dessus des diffuseurs
Masse d'O2 : masse d'oxygène présente dans l'air dans les conditions normale.

2.3.6 Choix du compresseur

Le choix des compresseurs a été fait afin de respecter le débit d'air horaire théorique.
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2.9.6 Choix des diffuseurs fines bulles

Les diffuseurs choisis sont des disques diffuseurs en EPDM diamètre 34 cm, ils ont une plage de
fonctionnement comprise de 6,6 à 15,8 m3/h.

2.10) Clarificateur en diamètre 3000 mm

2.10.1 Base de dimensionnement

Le clarificateur est dimensionné pour respecter :
• Vitesse ascensionnelle, Va = 0,6 m/h calculé sur le débit de pointe

2.11) Boues biologiques en diamètre 3000 mm

2.11.1 Production de boues (PB)

Il existe plusieurs modèles prédictifs permettant de déterminer la production de boues biologiques.
Le modèle retenu est le modèle CIRSEE AGHTM. La production de boues biologiques est donnée
par la formule :
Production Boues = Smin + Sdur + (0,83 + 0,2 log Cm)*DBO5 elim + k'N - Seff
Où :
Smin = Partie minérale des MES, 30 % des MES
Sdur = Partie non biodégradable des MVS , 30 % des MVS(70 % des MES) 
Cm = charge massique
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DBO5elim = quantité de DBO éliminée assimilable à la DBO entrante.
K' = coefficient de production de bactéries nitrifiantes par kg d'azote nitrifié 
seff = fuite de MES en sortie

2.11.2 Recirculation des boues (R)

La recirculation des boues permet de maintenir constant le taux de boues dans le bassin d'aération.
Le taux de recirculation est défini par R = Sa *100 / (Sr-Sa)
où

Sa = Concentration MES dans le bassin d’aération 
Sr = Concentration en MES des boues recirculées

2.11.3 Extraction des boues

Les boues produites en excès sont renvoyées en tête du décanteur primaire
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3 Mise en œuvre et installation

Il  est impératif de respecter les consigne de mise en œuvre de d’installation notifiées dans ce
paragraphe 3, ainsi que le notice de pose PHPRV-NC sans quoi la garantie simop serait inopérante.
Cette notice de pose est jointe en annexe dans ce document.

3.1) Choix du lieu de pose de la microstation

Le lieu de la pose de la microstation doit respecter les points suivants :
• Le terrain ne doit pas être en zone inondable
• A plus de 3 m de tout ouvrage fondé / habitation
• A plus de 3 m de toute limite séparative de voisinage
• A plus de 2 m de tout arbre ou végétaux développant un système racinaire important
• A plus de 35 m de tout captage déclaré d'eau utilisé pour la consommation humaine
• pas d'implantation de la cuve à proximité immédiate d'une voie de circulation ou d'une zone de
parking.

Toute  charge  statique  ou  roulante  est  interdite  à  proximité  immédiate  du  dispositif  (distance
minimale à respecter), sauf dispositions spécifiques de dimensionnement structurel vérifiées par
un bureau d'étude.
Il est impératif de respecter les consignes de pose décrites dans les paragraphes suivants sans
quoi la garantie Simop serait inopérante.

3.2) Notice de pose

Les études à la parcelle doivent être réalisées conformément à la réglementation en vigueur afin 
d'évaluer les contraintes liées à la nature du sol.

3.3) Branchements électriques

Les éléments électromécaniques (2 pompes, 1 soufflante à canal latérale) sont pilotés et protégés 
par une armoire de commande 400 V en triphasé + neutre + terre.
Le raccordement électrique (rallonge entre la station et l'armoire de commande) doit être réalisé 
par un professionnel habilité Norme NF C 15-100 par son employeur.
Avant toute intervention sur le matériel électrique, il faut mettre hors tension l'installation.

Au cours du terrassement :
• mettre en place un fourreau 180 mm entre la station et l'armoire de commande pour le 
passage des câbles électriques alimentant les deux pompes.
• Mettre en place un fourreau 180 mm entre la soufflante et le trou d'hommes du BA pour le 
passage du tuyau d’aération.
• Mettre un fourreau 180 mm entre la soufflante et l'armoire de commande pour alimenter en 
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électricité la soufflante
• Prévoir une alimentation électrique en 400 V triphasé + neutre + terre.

A noter que que les éléments suivants ne font pas partie des fournitures SIMOP :
• les rallonges électriques pour les pompes et compresseurs (prévoir du câble 5G1,5 mm²)
• les tubes d'entrée/sortie du réseau
• les tubes de ventilations
• local technique ventilé

Éléments fournis :
• Gaine d’aération en polyuréthane DN50, 10 m fourni par compresseur

L'armoire électrique peut être installé en extérieur car elle comporte une double porte, ce qui 
permet de protéger les boutons de commande.
Le compresseur doit être installé en intérieur dans un local technique prévu à cet effet. 
L'alimentation électrique doit être raccordée au bornier général.

Armoire de commande standard incluse (descriptif et schéma électrique en annexe).

Il  est  fortement  déconseillé  d'installer  les  compresseurs  à  plus  de  10  m  de  la  station  (nous
consulter le cas échéant).  De plus, il  est impératif que le compresseur soit situé à une altitude
supérieure à celle des diffuseurs d'air.

3.4) Modalités de réalisation des raccordements hydrauliques

La micro-station est livrée prête à être raccordée avec du tube PVC DN160 ou DN 200 ( suivant les
références). Ces raccordements sont effectués par l'entreprise responsable de la pose de la micro-
station en suivant la notice de pose SIMOP décrite dans ce guide.
Les canalisations d'arrivée et de sortie des effluents doivent présenter une pente de 2% à 4%
(attention : tenir compte du tassement du terrain) en entrée et 0,5 % en sortie. Raccordement de
ventilation et/ou évacuation des gaz ou odeurs
Naturellement, les eaux usées produisent des odeurs désagréables. Cependant la micro-station ne
doit pas produire d'odeurs fortes. La présence de fortes odeurs à proximité de la micro-station est
un signe de dysfonctionnement. Il convient alors de faire intervenir un technicien.
La micro-station dégage principalement un gaz nommé H2S.

L'entrée d'air et l'extraction des gaz de fermentation doivent être conformes au NF DTU 64.1
Les gaz de fermentation doivent être évacués par un système de ventilation muni d'un extracteur
statique ou éolien situé à 0,40 m au dessus du faîtage et à au moins 1 m de tout ouvrant et toute
autre  ventilation.  Prévoir  ce  raccordement  sur  le  manchon  de  ventilation  du  compartiment
décanteur primaire.
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3.5) Schéma d'installation
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3.6) Exemple de plan d’implantation fourni à la commande
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4 Mise en service

4.1) Liste des équipements de l'installation

Les filières en diamètre 2300 mm sont composées des éléments suivants :

Modèle BIOXYMOP6346-23 60 EH 80 EH 100 EH 130 EH 160 EH 200 EH 250 EH 300 EH 320 EH 400 EH 500 EH 600 EH

Soufflante à 
canal latérale

marque AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH

modèle ASP0065-
2ST111-6

ASP0065-
2ST111-6

ASP0085-
2ST151-6

ASP0120-
2ST221-6

ASP0120-
2ST221-6

ASP0165-
2ST331-6

ASP0165-
2ST331-6

ASP001
65-
2ST751-
7

ASP0120-
2ST221-6

ASP0165-
2ST331-6

ASP0165-
2ST331-6

ASP0065-
2ST751-7

nombre 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2

puissance
unitaire kW

1,1 1,1 1,5 2,2 2,2 3,3 3,3 7,5 2,2 3,3 3,3 7,5

Pompe de 
recirculation

marque EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA
modèle Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75
nombre 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2

puissance
unitaire kW

0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55

Pompe 
d'extraction

marque EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA
modèle Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75
nombre 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2

puissance
unitaire kW

0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55

Diffuseurs 
d'air

marque JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGE
R

JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER

modèle HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340
nombre 4 4 6 9 9 11 12 15 18 22 24 30
débit par

diffuseurs m³/h
7,8 7,8 7,8 8,0 8,0 9,6 8,8 8,5 8,0 9,6 8,8 8,5

Les filières en diamètre 3000 mm sont composées des éléments suivants :

Modèle BIOXYMOP6346-30 200 EH 250 EH 300 EH 360 EH 420 EH 490 EH 400 EH 500 EH 600 EH 720 EH 840 EH 980 EH

Soufflante à 
canal latérale

marque AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH AIRTECH

modèle ASP0165-
2ST331-6

ASP0165-
2ST331-
6

ASP0165-
3ST751-7

ASP0165-
3ST751-7

ASC0315-
2ST551-7

ASC0315-
2ST551-7

ASP0165-
2ST331-6

ASP0165-
2ST331-6

ASP0315-
2ST751-7

ASP0165-
2ST331-6

ASC0315-
2ST551-7

ASC0315-
2ST551-7

nombre 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2 2 2

puissance
unitaire kW

3,3 3,3 7,1 7,1 5,5 5,5 3,3 3,3 7,1 7,1 5,5 5,5

Pompe de 
recirculation

marque EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA
modèle Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75
nombre 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2

puissance
unitaire kW

0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55

Pompe 
d'extraction

marque EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA EBARA
modèle Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75 Right 75
nombre 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2

puissance
unitaire kW

0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55

Diffuseurs 
d'air

marque JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER JAEGER
modèle HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340 HD340
nombre 11 11 14 14 22 22 22 22 28 28 44 44
débit par

diffuseurs m³/h
8,8 8,8 8,7 8,7 8,4 8,4 8,8 8,8 8,7 8,7 8,4 8,4

4.2) Installation des équipements électromécaniques

Les différents équipements électromécanique (pompes, soufflantes, une armoire électrique) sont
livrés sur une palette à part de la station et peuvent être livrés à une adresse différente de la
station sur demande (veiller à mettre le matériel à disposition de l'entreprise réalisant la mise en
service).
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4.2.1    La soufflante  

La soufflante devra être installé dans un local technique prévu à cet effet. Ce local devra être 
ventilé et insonorisé si besoin (les soufflantes ont un niveau sonore compris entre 60 et 70 dB(A)). Il
est fortement déconseillé d'installer le compresseur à plus de 10 m de la station (nous consulter le 
cas échéant).

4.2.2 Les pompes

Les pompes de recirculation et d'extraction sont identiques et doivent être installées dans le 
clarificateur. Le raccordement se fait par un embout fileté 1''1/2.
Attention, il faut veiller à repérer les câbles électriques de chaque pompe.
• La pompe de recirculation refoule les boues vers le bassin d’aération (compartiment central) et 
doit être raccordée sur le bornier pompe N°1 (recirculation).
• La pompe d'extraction refoule vers le décanteur primaire (1er compartiment) et doit être 
raccordée sur le bornier de la pompe N°2 (extraction).
• Chaque pompe est équipée avec 5 mètres de câble électrique. 
•

4.2.3 L'armoire électrique 

• L'alimentation électrique triphasé doit être raccordée au bornier général de l'armoire 
électrique. Cette armoire alimente et commande les deux pompes et la soufflante.

Caractéristiques principales :
• Armoire électrique double porte IP66 530x43x200
• colonne lumineuse sur porte extérieur : Voyant vert ''sous tension'' et rouge ''défaut''
• un interrupteur sectionneur général sur porte intérieur
• 3 voyants défauts sur porte intérieur (pompe 1, pompe 2, soufflante)
• un interrupteur horaire programmable pour la soufflante
• 2 doseurs cycliques pour les pompes
• Borniers de raccordement des câbles puissances

L'armoire électrique peut être posée en extérieur, fixée sur un mur ou posée sur un socle(fourni), 
elle peut être installée en intérieur dans un local technique prévu à cet effet . 
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Les options suivantes sont proposées :

4.2.4    Réglage des temporisations  

Aération   :  
Le compresseur est contrôlé par un interrupteur horaire et programmable (taquet de 15 minutes).
Toutes les stations ont été dimensionnées pour 14 heures de marche, la temporisation est donc 
identique sur tous les modèles.
Effectuer les réglages comme ci-dessous :

Séquence 1
05h30

3h3009h00

Séquence 2
11h30

2h3014h00

Séquence 3
16h30

7h3000h00

Séquence 4
02h30

0h3003h00

Recirculation et extraction :

Les pompes de recirculation et d'extraction sont contrôlées par un doseur cyclique qui permet 
d'alterner les temps de fonctionnement et les temps d’arrêts de façon cyclique.
Les temps ON et les temps OFF peuvent êtres différents et choisis dans une base temps différente.
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Effectuer les réglages comme ci-dessous :

Temporisation Recirculation :

Cuve en diamètre 2300 mm
Modèle 
BIOXYMOP6346-23

60 EH 80 EH 100 EH 130 EH 160 EH 200EH 250 EH 300 EH 320EH 400 EH 500 EH 600 
EH

Débit pompe 
Recirculation

m3/h 12,6 12,55 12,45 12,3 12,2 12,1 12,1 12 2 *12,2 2 * 12,1 2 * 12,1 2 * 12

temps de 
fonctionnem
ent requis

min/j 43 58 73 96 119 149 186 225 119 149 186 225

temps de 
fonctionnement 
réel

min/j 46 58 76 96 125 160 206 240 125 160 206 240

Base Temps ON 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min

Temps ON 1 1 1 3 4 3 2 2 4 3 2 2

Base Temps OFF 6-60 min 6-60 min 6-60 min 6-60 min 6-60 min 6-60 min 6-60 min 1-10 min 6-60 min 6-60 min 6-60 min 1-10 min

Temps OFF 5 4 3 7 7 4 2 10 7 4 2 10

Interprétation des réglages pour la 60 EH : 
1 minute de marche (1 x 1) pour 30 minutes d’arrêt ( 5 x 6) 
=>  46 minutes de marche par jour

Cuve en diamètre 3000 mm
Modèle 
BIOXYMOP6346-30

200 EH 250 EH 300 EH 360 EH 420 EH 490 EH 400 EH 500 EH 600 EH 720 EH 840 EH 980 EH

Débit pompe 
Recirculation

m3/h 11,4 11,35 11,3 11,2 10,9 10,8 2 * 11,4 2 * 11,35 2 *11,3 2 * 11,2 2 * 10,9 2 * 10,8

Temps de 
fonctionnement
requis

min/j 158 199 239 290 347 409 158 199 239 290 347 409

Temps de 
fonctionnement 
réel

min/j 160 206 240 313 360 424 160 206 240 313 360 424

Base Temps ON 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min 1-10 min

Temps ON 3 2 2 5 6 5 3 2 2 5 6 5

Base Temps OFF 6-60 min 6-60 min 1-10 min 6-60 min 6-60 min 6-60 min 6-60 min 6-60 min 1-10 min 6-60 min 6-60
min

6-60 min

Temps OFF 4 2 10 3 3 2 4 2 10 3 3 2

Temporisation Extraction :

Cuve en diamètre 2300 mm
Modèle 
BIOXYMOP6346-23

60 EH 80 EH 100 EH 130 EH 160 EH 200EH 250 EH 300 EH 320EH 400 EH 500 EH 600 EH

Débit pompe Extraction m3/h 12,45 12,2 12,2 12,1 12 11,7 11 10,8 2 * 12 2 * 11,7 2 * 11 2 * 10,8
temps de 

fonctionnement 
requis

min/j 1,2 1,7 2,1 2,8 3,4 4,4 5,8 7,1 3,4 4,4 5,8 7,1
min/3
jours

3,7 5,1 6,3 8,3 10,3 13,2 17,5 21,4 10,3 13,2 17,5 21,4

temps de 
fonctionnement réel

min/j 1,20 2,40 2,40 3,19 3,59 4,78 5,98 7,16 3,59 4,78 5,98 7,16

Base Temps ON 1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10 min

Temps ON 1 2 2 4 3 4 5 3 3 4 5 3

Base Temps OFF 10-100 
h

10-100 
h

10-100
h

10-100 
h

10-100 
h

10-100 
h

10-100 
h

10-100 
h

10-100 
h

10-100 
h

10-100
h

10-100 h

Temps OFF 2 2 2 3 2 2 2 1 2 2 2 1
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Cuve en diamètre 3000 mm
Modèle 
BIOXYMOP6346-30

200 EH 250 EH 300 EH 360 EH 420 EH 490 EH 400 EH 500 EH 600 EH 720 EH 840 EH 980 EH

Débit pompe Extraction m3/h 11,2 10,8 10,8 10,6 10,2 10,1 2*11,2 2*10,8 2 * 10,8 2 * 10,6 2 * 10,2 2 * 10,1
temps de 

fonctionnement 
requis

min/j 4,6 6,0 7,1 8,7 10,6 12,5 4,6 6,0 7,1 8,7 10,6 12,5
min/3
jours

13,8 17,9 21,4 26,2 31,8 37 ,4 13,8 17,9 21,4 26,2 31,8 37,4

temps de 
fonctionnement réel

min/j 4,78 7,16 7,16 9,54 11,90 13,21 4,78 7,16 7,16 9,54 11,90 13,21

Base Temps ON 1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10
min

1-10 min

Temps ON 4 6 6 4 5 5 4 6 6 4 5 5

Base Temps OFF 10-100 
h

10-100
h

10-100
h

10-100 
h

10-100 
h

1-10h 10-100 
h

10-100 
h

10-100 
h

10-100 
h

10-100
h

1-10h

Temps OFF 2 2 2 1 1 9 2 2 2 1 1 9

4.3) Recommandations de sécurité

Sécurité électrique :
Toutes les interventions électriques sur la station doivent être effectuées par un professionnel
qualifié selon les prescriptions de la réglementation en vigueur et notamment de la norme NF C 15-
100.
Avant toute intervention sur les composants électriques de la micro-station,  il  est impératif de
couper l'alimentation électrique.

Sécurité de l'installation :
Sans dalle de répartition des charges, les tampons d’accès résistent à une charge piétonnière de
2,5kN/m².

Sécurité des personnes :
Lors de la réalisation de la fouille, la protection des opérateurs doit se faire conformément à la
réglementation nationale, notamment le port des EPI (équipements individuels de protection) doit
être respecté afin d'éviter tout contact avec les eaux usées.
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5 Entretien et Exploitation

5.1) Conditions de fonctionnement pour  la pérennité
des performances

Les stations d'épuration sont faites pour traiter l'eau résiduaire urbaine de manière continue. Elles
ne sont pas adaptées pour le traitement de manière ponctuelle. Par ailleurs, il est formellement
interdit d'y acheminer l'eau pluviale. Dans le cas d'un réseau unitaire, il est obligatoire de protéger
la station avec un ouvrage de régulation permettant de by-passer les pointes de débit par temps de
pluie.

Il est interdit de rejeter tout les produits suivants (liste non exhaustive) :
• Huiles minérales
• Produits pétroliers
• Produits chlorés
• Eau de javel pure
• Tout produit bactéricide
• Eaux de condensation (climatiseur, chaudière)
• Évacuation de saumure d'adoucisseur
• Pesticide
• Résines
• Matières non biodégradables
• Protections périodiques, préservatifs, chiffons, couches
• Déchet de travaux ( peinture, gravats, platre, ciment etc)

Les matériaux utilisés dans la station sont insensibles à la corrosion.

5.2) Consommation électrique 

Filières   en diamètre 2300 mm  
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Filières en diamètre 3000 mm

5.3) Contrat d'entretien
 Une microstation est un dispositif électro-mécanique qui 
nécessite de l'entretien, et de la maintenance. Il est impératif 
de respecter scrupuleusement les modalités d'entretien et de
maintenance décrites dans le présent guide sans quoi Simop 
n'assumerait plus la garantie.

La société Simop conseille fortement de souscrire un contrat
d'entretien auprès d'une société spécialisée.

La société Assisteaux est agréée par Simop pour l'entretien et
la  maintenance  de  ces  micro-stations  :  www.assisteaux.fr
HYPERLINK "http://www.assisteaux.fr/" – 
N°vert 0800 000 160

Assisteaux peut intervenir sur l'ensemble du territoire. L'entretien comprendra a minima :

• Contrôle complet de l'armoire
• Contrôle de fonctionnement en marche forcée et en automatique (pompes et soufflantes)
• Contrôle et nettoyage de la soufflante
• Vérification des raccordements du tuyaux d’aération.
• Nettoyage des silencieux d'aspiration et de refoulements de la soufflante
• Contrôle et remplacement éventuel des roulements de la soufflante
• Contrôle et nettoyage des pompes
• Vérification du bon écoulement des eaux entre l'entrée et la sortie (absence de trace de mise 
en charge)
• Vérification du bon comportement de l’aération (bullage fin et homogène)
• Mesure de la hauteur de boue dans le décanteur primaire et dans le clarificateur et des croûtes 
en surface
• Mesure du taux d'oxygène dissous et modification du cycle d’aération si besoin
• Mesure de la concentration en ammonium et nitrates
• Test de décantation des boues (v30)
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5.4) Liste des pièces d'usure

Pompe de recirculation :
Nous préconisons le remplacement de la pompe dès les premiers signes de faiblesse, le 
changement est estimé à environ tous les 5 ans.
Roulements Soufflante :
Nous préconisons de remplacer les roulements tout les deux ans.
Soufflante :
Nous préconisons le remplacement de la pompe dès les premiers signes de faiblesse, le 
changement est estimé à environ tous les 5 ans.
Diffuseur d'air :
Nous préconisons le remplacement du diffuseur au bout de 7 ans de mise en service.

La fourniture des pièces détachées est effectuée par le fabricant, l'installateur ou la société chargée
de l'entretien de la station ; et ce pendant la période de   garantie   ou   non. 
Contact SAV SIMOP (fabricant) :
Simop
10, rue Richedoux
50480 Sainte-Mère-Eglise
Tél : 02 33 95 88 00 Fax : 02 33 95 88 00

5.5) Vidange

Les vidanges doivent être effectuées par un vidangeur agréé selon les termes de l'arrêté du 7
septembre  2009  modifié.  Aucune  autre  personne  ou  entreprise  n'est  légalement  habilitée.  Il
établira alors un bordereau de suivi des matières de vidange en trois parties pour le propriétaire de
l'installation, le responsable de la filière d'élimination, le vidangeur agréé. Ces bordereaux de suivi
devront être signés et conservés par chacune des trois parties.

Dans le cas d'une vidange avec présence de nappe phréatique, rabattre la nappe avec une pompe
vide cave au niveau du fond de piézomètre afin de limiter les risques de déformations de la cuve.
Le pompage de la nappe doit être effectué avant la vidange et être maintenu pendant toute

l'opération de vidange jusqu'à la remise à niveau des compartiments.
Le véhicule de vidange doit se stationner à 5 mètres minimum de la station.
Les opérations de vidanges devront être enregistrées dans le tableau de suivi des extractions des 
boues.

La vidange de la station doit avoir lieu lorsque la hauteur de boue dans les compartiments de
décantation primaire atteint 50% du volume utile soit tous les 3 ans environs. Lors de la vidange du
décanteur primaire prévoir le soutirage des boues et le nettoyage du clarificateur.
Les flottants et graisses doivent être vidangés a minima une fois par an. Après chaque vidange la
station doit être remise en eaux.
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6 Garanties

6.1) Garanties sur et les équipements électromécaniques

Simop  garantit  que  les  stations  de  la  gamme  oxymop  permettent  de  traiter  les  eaux  usées
domestiques  conformément  aux  exigences  réglementaire  en  vigueur  au  moment  de  leur
installation.
Ces  performances  sont  garanties  dans  les  conditions  normales  d'utilisation,  d'entretien  et  de
maintenance conformément aux prescriptions de ce guide d'utilisation.

La  cuverie  est  garantie 10 ans,  si  les  conditions  de pose et  installation ont  été  respectées.Les
éléments électromécaniques sont garantis 1 an dans des conditions normales d'utilisation, mise en
service réalisée

MATERIELS DUREE DE LA GARANTIE

CUVE 10 ANS

SOUFFLANTE 1 AN

POMPE 1 AN

BOÎTIER DE COMMANDE 1 AN

COMPOSANT DU BOÎTIER DE COMMANDE 1 AN

6.2) Description du processus de traçabilité des dispositifs et 
des composants de l'installation.

Le système de management de la qualité SIMOP est certifié ISO 9001 : 2008 Chaque station porte 
un numéro de traçabilité.
A ce numéro est attaché un ensemble d'informations :
• Date de fabrication
• N° d'ordre de fabrication
• N° de lot matière
• Identité du monteur
• Fiche de contrôle qualité
• Lot matière, son certificat d'analyse
• Lot composants (équipements internes)
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7 Certificat Qualité :
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8 Annexes

8.1) Définition et caractéristiques du polyester

Nos cuves sont en polyester armé de fibres de verre et sont moulées par enroulement filamentaire.
Le procédé par enroulement filamentaire consiste tout simplement à enrouler un fil, préalablement
imprégné de résine, sur une matrice afin de réaliser une virole ou toute autre pièce de révolution.
Il en résulte une paroi ultra résistante composée de couches successives de fil enroulé, où chaque
couche  de  fil  est  orientée  de  façon  optimale  afin  de  répondre  efficacement  aux  différentes
sollicitations mécaniques. La résistance mécanique est d'autant plus efficace grâce à un taux de
fibre de verre en masse très important, de l'ordre de 60 % à 70 %. Ce stratifié a la particularité
d'offrir, en plus de ces caractéristiques mécaniques intéressantes, une excellente durabilité dans le
temps.
Nos  cuves  ont  une  épaisseur  parfaitement  maîtrisée,  pouvant  varier  de  7  à  12mm  selon  les
diamètres.
La résine polyester utilisée pour nos cuves renforcées de fibre de verre est une résine thixotrope
pré-accélérée, à faible émission de styrène. La viscosité et la rhéologie de cette résine ont été
spécialement  étudiées  et  adaptées  à  un  moulage  par  enroulement  filamentaire,  tout  en
permettant une imprégnation optimale de la fibre.

Densité à 25°C 1,12

Viscosité Brookfield à 25°C 4,5-5 Dpa.s

Indice d'acide 27-30 mg KOH/g

Contenu volatil 40 à 44 %

Densité à 20°C 1,2

Dureté Barcol 45

Reprise d’humidité (24h à 23°C) 20 mg KOH/g

Température de déformation sous charge (1,8MPa) 70 °C

Allongement à la rupture 2 %

Résistance à la flexion 65 MPa

Module d'élasticité 3100 MPa

Le fil de verre utilisé est un fil de type E couvert d'un ensimage à base de silane favorisant son
association avec la résine polyester. Il est spécialement adapté à une mise en œuvre par pultrusion
ou enroulement filamentaire et offre de très bonnes caractéristiques mécaniques.
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8.2) Fiche technique disque diffuseurs de fines bulles
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8.3) Fiche technique pompes (recirculation et extraction)
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8.4) Fiche technique Soufflantes
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8.5) Notice de pose à respecter 
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